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Le Sous-comité sur les affaires des anciens combattants a reçu le mandat d’examiner le Décret 
en question, le Règlement sur les soins de santé pour anciens combattants (DORS/90-594 - 28 
août 1990), afin de vérifier les prestations, services et soins auxquels devrait avoir droit le 
personnel de toutes catégories des forces armées.


